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LISTE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL  

DU 13 NOVEMBRE 2023 

 

 

Etaient présents à cette Assemblée : J. GERARD, J. LEVI VALENSI, Y. FALCHI, L. MAURIZIO, 

D. BARBIER (départ à 19h59 avec pouvoir donné à J. LEVI VALENSI), G. SORBA, J.P. VENTURINI, C. 

POULIQUEN, D. PETIT, M. CATELIN, S. BOURAS, S. BOULINGUEZ (arrivée à 19h58 avec pouvoir 

donné à B. ROSSI LUMBROSO), B. ROSSI LUMBROSO, M.L VOLAND, C. FREMY, C. BARRIERE. 

 

Absents excusés : D. CAMHI représentée par C. FREMY, A.L. FALQUERO représentée par C. 

POULIQUEN, C. MARTIN, M. GUILLET représentée par Y. FALCHI, D. JARNIGON représenté par L. 

MAURIZIO, M. RIBES, A. RUBIOLO représentée par M.L. VOLAND, M. SOONEKINDT représenté par 

M. CATELIN, M. CUTILLO représenté par D. PETIT, P. BUISSON BAUMELOU représenté par G. 

SORBA, S. ROCHEZ, G. BESSE, représenté par C. BARRIERE, J. PRUNARET. 

 

G. SORBA a été élu secrétaire. 

 

 

 

 

 

1°) DM n°4 sur le budget principal  

  
2°) Expérimentation Compte Financier Unique (CFU) 

  
3°) Demande de subvention à la CAF pour du matériel destinée à l’ALSH 

  
4°) Demande de subvention pour la réalisation d’une étude de réutilisation de l’eau 

  
5°) Subvention à une association 

  
6°) Tarif des pré signalisations à la Pile  

 

7°) Adhésion au dispositif de signalement des violences professionnelles du CDG 13 

 

8°) Recensement 2024 – Rémunération des agents recenseurs 

  
9°) Mise à disposition d’un agent municipal auprès du CCAS 

 

10°) Longueur de voiries communales 

 

11°) Acquisition d’un terrain aux Ferrages à la société Cogedim / Hectare 

  
12°) Dépôt d’une déclaration préalable de division sur les terrains au Plan d’Aigues 

 

13°) Non acquisition d’un terrain faisant l’objet d’un emplacement réservé au PLU 

 

14°) Evolution des conventions de réservation avec les opérateurs sociaux 

 

15°) Convention avec WE CREATIVE pour l’application WE POPPINS 

 

16°) Validation du rapport de CLECT métropolitaine 
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17°) Modification de la convention sur la dette remboursable avec la Métropole 

 

18°) Rapport d’activités des services de l’eau, de l’assainissement et des déchets 

 

19°) Ouvertures dominicales des commerces en 2024 

  
 

 

Pas de décisions du maire 

 

 

 

 

 


